
HOOFDSTUK V. — Slotbepalingen

Art. 37. Het decreet van 20 maart 1995 over de jeugdbijstand, gewijzigd bij de decreten van 4 maart 1996,
20 mei 1997, 23 oktober 2000, 3 februari 2003, 1 maart 2004 en 25 juni 2007, wordt opgeheven.

Art. 38. Onverminderd afgesloten beheerscontracten of overeenkomsten, blijft de erkenning of de toelating die
met toepassing van de artikelen 32 of 37 van het decreet van 20 maart 1995 over de jeugdbijstand werd toegekend, tot
31 december 2009 geldig. Na deze overgangsperiode moeten de betrokken personen een erkenning of toelating
aanvragen overeenkomstig artikel 22 resp. 29.

De artikelen 39 tot 41 van het decreet van 20 maart 1995 over de jeugdbijstand blijven van toepassing op alle zaken
die op de dag van de inwerkingtreding hangend zijn vóór de jeugdrechtbank, en dit tot de afsluiting ervan.

Art. 39. De Regering legt de datum van de inwerkingtreding van voorliggend decreet vast. Bij gebrek aan een
dienovereenkomstig besluit zal het decreet ten laatste op 1 januari 2009 in werking treden.

Wij kondigen dit decreet af en bevelen dat het door het Belgisch Staatsblad bekendgemaakt wordt.

Eupen, 19 mei 2008.

De Minister-President van de Regering van de Duitstalige Gemeenschap,
Minister van Lokale Besturen,

K.-H. LAMBERTZ

De Vice-Minister-President van de Regering van de Duitstalige Gemeenschap,
Minister van Vorming en Werkgelegenheid, Sociale Aangelegenheden en Toerisme,

B. GENTGES

De Minister van Onderwijs en Wetenschappelijk Onderzoek,

O. PAASCH

De Minister van Cultuur en Media, Monumentenzorg, Jeugd en Sport,

I. WEYKMANS

Nota

(1) Zitting 2007-2008.
Parlementaire stukken. — 120 - Nr. 1 : Ontwerp van decreet. — 120 - Nrs. 2-3 : Voorstellen tot wijziging. —

120 - Nr. 4 : Verslag.
Integraal verslag. — Bespreking en aanneming. Zitting van 19 mei 2008.

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2008/203484]F. 2008 — 3426

11 SEPTEMBRE 2008. — Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon
du 19 septembre 2002 relatif à l’intégration des jeunes handicapés

Le Gouvernement wallon,

Vu le décret du 6 avril 1995 relatif à l’intégration des personnes handicapées, notamment l’article 24;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 19 septembre 2002 relatif à l’intégration des jeunes handicapés, modifié
par l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004;

Vu l’avis de l’Inspection des Finances, donné le 13 juin 2008;

Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le 19 juin 2008;

Vu l’avis du Comité de gestion de l’Agence wallonne pour l’intégration des personnes handicapées, donné le
15 juillet 2008;

Vu les lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l’article 3, § 1er, modifié par les lois des
4 juillet 1989 et 4 août 1996;

Vu l’urgence motivée par le fait que des adaptations sont nécessaires pour pouvoir fixer le montant des
subventions octroyées pour l’année 2008 aux services d’aide à l’intégration;

Sur la proposition du Ministre de la Santé, de l’Action sociale et de l’Egalité des Chances;

Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Le présent arrêté règle, en application de l’article 138 de la Constitution, une matière visée à
l’article 128, § 1er, de celle-ci.

Art. 2. L’article 53 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 19 septembre 2002 relatif à l’aide à l’intégration des
jeunes handicapés, est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 53. Le personnel d’accompagnement est composé des porteurs d’un diplôme ou d’un certificat de fin
d’études du niveau de l’enseignement universitaire ou non universitaire, à orientation pédagogique, psychologique,
sociale ou paramédicale à l’exclusion du diplôme de bibliothécaire-documentaliste.

L’équipe des services d’aide à l’intégration des jeunes handicapés agréés pour plus de 29 dossiers doit comporter
au moins un psychologue ou un psychopédagogue et des travailleurs appartenant au moins à deux des trois catégories
de personnel suivantes : personnel éducatif, personnel social, personnel paramédical.
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Les travailleurs visés aux alinéas 2 doivent être rémunérés à cet effet. »

Art. 3. Au deuxième alinéa de l’article 54 du même arrêté, est ajoutée la disposition suivante : « Il identifie de
surcroît les activités de formation permanente de deux jours au moins par an auxquelles sont tenus de participer le
personnel d’accompagnement. »

Art. 4. A l’article 85 du même arrêté, un point 3o, est ajouté et rédigé comme suit :

« 3o une subvention spécifique en vue de compenser les dispositions de l’accord cadre tripartite pour le secteur non
marchand privé wallon. »

Art. 5. Au titre VIII du même arrêté, il est ajouté un chapitre IVbis rédigé comme suit :

« Chapitre IVbis. - La subvention spécifique en vue de compenser les dispositions de l’accord cadre tripartite pour
le secteur non marchand privé wallon.

Art. 92bis. Une subvention spécifique est octroyée aux services pour leur permettre de financer les emplois
compensatoires liés à l’attribution de trois jours de congés annuels supplémentaires à leur personnel. Les modalités de
calcul de cette subvention sont définies dans l’arrêté du Gouvernement wallon du 11 septembre 2008 relatif au
subventionnement des mesures de l’accord tripartite pour le non-marchand privé wallon. »

Art. 6. A l’article 99, il est ajouté la disposition suivante :

« Les membres du personnel engagés, à la date d’entrée en vigueur du présent arrêté, comme directeurs et
possédant, antérieurement à cette date, les qualifications et formations requises pour l’exercice de cette fonction
rencontrent la qualification exigée pour l’admissibilité des charges visée à l’annexe VII du même arrêté.

Les chefs éducateurs et les éducateurs chef de groupe des services visés par l’arrêté du 9 octobre 1997 qui
viendraient à être engagés comme personnel d’encadrement sur base des qualifications visées à l’article 53 du même
arrêté, peuvent conserver la rémunération afférente à l’échelle barémique et les autres avantages pécuniaires qui leur
étaient applicables avant leur engagement dans le service d’aide à l’intégration pour peu qu’ils satisfassent aux
conditions visées au point III de l’annexe VII du même arrêté. »

Art. 7. A l’article 100 du même arrêté, les mots « annexe III » sont remplacés par les mots « annexe VII ».

Art. 8. L’annexe II du même arrêté est remplacée par l’annexe Ire du présent arrêté.

Art. 9. Au point III de l’annexe VII du même arrêté, il est ajouté un § 3 rédigé comme suit :

« § 3. Le personnel de cadre est tenu, dans les quatre ans qui suivent le premier septembre qui suit leur engagement
ou leur promotion, de satisfaire aux conditions suivantes :

Chef éducateur :

— avoir réussi un des modules de la formation « Gestion de services pour personnes handicapées » organisée par
un opérateur de formation ou par un établissement d’enseignement agréé par la Communauté française et dont le
contenu est approuvé par le Comité de gestion de l’Agence;

— avoir réussi l’unité de formation « Les stratégies de l’organisation » du post-graduat « cadre du secteur
non-marchand » organisé par l’enseignement supérieur de promotion sociales;

Educateur chef de groupe :

— avoir réussi les 150 heures de la première année du cycle de formation en deux ans « Gestion de services pour
personnes handicapées » organisée par un opérateur de formation ou par un établissement d’enseignement agréé par
la Communauté française et dont le contenu est approuvé par le Comité de gestion de l’Agence;

Directeur :

— avoir réussi les formations en deux années de 150 heures « Gestion de services pour personnes handicapées »
organisée par un opérateur de formation ou par un établissement d’enseignement agréé par la Communauté française
et dont le contenu est approuvé par le Comité de gestion de l’Agence; ».

Art. 10. Le présent arrêté produit ses effets le 1er janvier 2008.

Namur, le 11 septembre 2008.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de la Santé, de l’Action sociale et de l’Egalité des Chances,

D. DONFUT

Annexe Ire

QUALIFICATIONS EXIGEES DU PERSONNEL DES SERVICES
POUR LA DETERMINATION DES SUBVENTIONS

A. Personnel d’accompagnement

Directeurs classe I

Les porteurs d’un diplôme ou d’un certificat de fin d’études du niveau de l’enseignement supérieur universitaire
ou non universitaire, à orientation pédagogique, psychologique, sociale ou paramédicale et qui justifient d’une
expérience d’au moins trois années de service dans une fonction éducative, sociale, pédagogique, psychologique ou
paramédicale exercée dans le secteur de l’aide aux personnes.

Licencié en psychologie, psycho-pédagogie, pédagogie, kinésithérapie ou logopédie

Les porteurs du diplôme octroyant un de ces titres requis pour l’exercice de ces fonctions.

Educateur classe I

Les porteurs du diplôme octroyant ce titre.

Infirmier(ère) gradué(e)

Les porteurs du diplôme octroyant ce titre.

Assistant en psychologie

Les porteurs du diplôme octroyant ce titre.

Ergothérapeute, kinésithérapeute, logopède

Les porteurs du diplôme octroyant un de ces titres.

Rééducateur en psychomotricité
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Les porteurs du titre octroyant cette spécialisation.

Assistant, auxiliaire, ou conseiller social

Les porteurs du diplôme octroyant un de ces titres.

Infirmier(ère) gradué(e) social(e)

Les porteurs du diplôme octroyant ce titre.

B. Personnel administratif

Commis

Les porteurs d’un des titres suivants :

• Diplôme ou certificat de fin d’études secondaires inférieures (formation générale ou technique).

• Brevet ou certificat de fin d’études de l’enseignement professionnel secondaire inférieur délivré après une
quatrième année de finalité ou agréé après une cinquième année de perfectionnement ou de spécialisation dans une
section « Travaux de bureau » délivré par un établissement créé, subventionné ou reconnu par l’Etat.

Copiste (braille) 2e classe

Les porteurs d’un diplôme, certificat ou brevet permettant l’accès à la fonction de commis.

Copiste (braille) 1re classe

Les porteurs d’un diplôme ou certificat permettant l’accès à la fonction de rédacteur.

Comptable 2e classe

Les porteurs d’un diplôme ou certificat de fin d’études secondaires supérieures (formation générale ou technique)
à orientation commerciale.

Comptable 1re classe

Les porteurs d’un diplôme ou certificat de fin d’études de l’enseignement supérieur à orientation économique dont
la qualification est en relation avec les exigences normales de la fonction.

Les porteurs du diplôme de la Chambre belge des Comptables.

Rédacteur

Les porteurs d’un diplôme ou certificat de fin d’études secondaires supérieures (formation générale ou technique),
dans la mesure où la formation reçue correspond avec les exigences normales de la fonction.

Gradué ou régent à orientation économique, juridique, administrative, ou informatique

Les porteurs du diplôme octroyant ce titre.

Licencié à orientation économique, juridique, administrative, ou informatique

Les porteurs du diplôme octroyant un de ces titres.

C. Personnel ouvrier

Personnel ouvrier catégorie I

Les manœuvres, nettoyeurs, domestiques, veilleurs de nuit, concierges, ouvriers agricoles non qualifiés.

Personnel ouvrier catégorie III

Les ouvriers qualifiés qui ne sont pas porteurs d’un diplôme ou certificat de fin d’études établissant leur
qualification.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 11 septembre 2008 modifiant l’arrêté du Gouvernement
wallon du 19 septembre 2002 relatif a l’intégration des jeunes handicapés.

Namur, le 11 septembre 2008.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de la Santé, de l’Action sociale et de l’Egalité des Chances,

D. DONFUT

VERTALING

WAALSE OVERHEIDSDIENST

[2008/203484]N. 2008 — 3426

11 SEPTEMBER 2008. — Besluit van de Waalse Regering tot wijziging van het besluit van de Waalse Regering
van 19 september 2002 betreffende de integratiehulp voor gehandicapte jongeren

De Waalse Regering,

Gelet op het decreet van 6 april 1995 betreffende de integratie van gehandicapte personen, inzonderheid op
artikel 24;

Gelet op het besluit van de Waalse Regering van 19 september 2002 betreffende de integratiehulp voor
gehandicapte jongeren, gewijzigd bij het besluit van de Waalse Regering van 22 april 2004;

Gelet op het advies van de Inspectie van Financiën, gegeven op 13 juni 2008;

Gelet op de instemming van de Minister van Begroting, gegeven op 19 juni 2008;

Gelet op het advies van het beheerscomité van het « Agence wallonne pour l’intégration des personnes
handicapées » (Waals agentschap voor de integratie van gehandicapte personen), gegeven op 15 juli 2008;

Gelet op de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973, inzonderheid op artikel 3, § 1,
gewijzigd bij de wetten van 4 juli 1989 en 4 augustus 1996;

Gelet op de dringende noodzakelijkheid, gemotiveerd door het feit dat aanpassingen nodig zijn voor de
vastlegging van het bedrag van de subsidies die voor het jaar 2008 toegekend worden aan de integratiehulpdiensten;

52498 BELGISCH STAATSBLAD — 01.10.2008 − Ed. 2 — MONITEUR BELGE


